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I.25 Sensibiliser aux techniques alternatives à l'utilisation des produits phytosanitaires COMMUNICATION 

OBJECTIF GENERAL : Restaurer les milieux aquatiques et lutter contre les pressions anthropiques 

 SOUS-OBJECTIF : Lutter contre les pressions anthropiques 

ENJEU : F 

« Qualité » 

CONTEXTE :  

Depuis le 1er janvier 2017, les personnes publiques ont interdiction d’utiliser ou de faire utiliser les produits 
phytopharmaceutiques mentionnés au premier alinéa de l’article L. 253-1 du code rural et de la pêche maritime, à l’exception des 
produits de biocontrôle figurant sur une liste établie par l’autorité administrative, des produits qualifiés à faible risque ainsi que 
des produits dont l’usage est autorisé dans le cadre de l’agriculture biologique, pour l’entretien des espaces verts, des forêts, 
des voiries ou des promenades accessibles ou ouverts au public et relevant de leur domaine public ou privé.  

Au 1er janvier 2019, la mise sur le marché, la délivrance, l’utilisation et la détention des produits mentionnés au premier alinéa 
de l’article L. 253-1 du code rural et de la pêche maritime pour un usage non professionnel sont interdites, à l’exception des 
produits de biocontrôle figurant sur une liste établie par l’autorité administrative, des produits qualifiés à faible risque ainsi que 
des produits dont l’usage est autorisé dans le cadre de l’agriculture biologique. 

Ces interdictions ne s’appliquent pas aux traitements et mesures nécessaires à la destruction et à la prévention de la propagation 
des organismes nuisibles mentionnés à l’article L. 251-3 du code rural et de la pêche maritime.  

La transition vers la fin de l’utilisation de tels produits se fera de manière progressive, privilégiant le biocontrôle et les techniques 
alternatives. 

ÉNONCE DE LA DISPOSITION :  

La CLE recommande d’organiser des réunions de rassemblement des collectivités territoriales et leurs établissements publics 
locaux compétents et des particuliers afin de présenter des techniques alternatives à l’usage des pesticides : désherbage 
mécanique, prairies urbaines (avec un minimum d’entretien), produits de biocontrôle (macro-organismes, micro-organismes, 
médiateurs chimiques, …), …  

La CLE recommande aux autorités compétentes en matière d’aménagement urbain d’anticiper la problématique de l’entretien des 
espaces urbains dès leur conception en favorisant des aménagements ou matériaux pour ne plus utiliser pesticides (exemple : 
installation d’un géotextile sous une allée gravillonnée permettant de limiter la pousse des adventices). 

Les pratiques mises en œuvre pourront faire l’objet d’un retour d’expérience au cours des réunions d’information. 

La CLE préconise de s’inspirer des actions entreprises dans les Plans d’actions Territoriaux (PAT) qui mènent des opérations de 
sensibilisation, de formation, et d’accompagnement au changement des pratiques pour tous les utilisateurs de pesticides. 

DISPOSITIONS LEGISLATIVES ET REGLEMENTAIRES :  

 Article L. 253-7 du code rural et de la pêche maritime 

 Loi n°2015-992 du 17 août 2015 relative à la transition 
énergétique pour la croissance verte 

DISPOSITION(S) DU SDAGE ADOUR-GARONNE 2016-2021 :  

B16, B17 

PLUS-VALUE(S) : Valorisation des techniques alternatives à l’usage de des produits phytosanitaires  

MISE EN ŒUVRE 

MAITRE(S) D’OUVRAGE PRESSENTI(S) : Départements, Collectivités et leurs groupements porteurs de contrats territoriaux, 
Associations environnementales 

LOCALISATION : Sur l’ensemble du périmètre du SAGE 

CALENDRIER DE MISE EN ŒUVRE : Dès l’approbation du SAGE 

PARTENAIRES INSTITUTIONNELS OU TECHNIQUES : Agence de l’eau, Agence Nationale de Sécurité Sanitaire de l’alimentation, de 
l’environnement et du travail (ANSES), ARS, SMEAG, EPCI  
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FINANCEURS POTENTIELS : Régions  

ESTIMATION FINANCIERE SUR 10 ANS 
INVESTISSEMENT : Ø 

FONCTIONNEMENT : 0,10 ETP de la cellule animation pendant 10 ans 

DOCUMENTS D’APPUI (DATE DE PARUTION) 

Plans d’Actions Territoriaux (PAT) 

SUIVI 

INDICATEURS DE SUIVI :  nombre de réunions organisées 

 

  


